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30 décembre   1882  

Loi ii11 3346 établissant des règles pour l'enre- 
gistrement des marques de fabrique et de 
commerce,  du 14 octobre 1887  

Règlement pour l'exécution de la loi n" 3346, 
du 14 octobre 1887, sur les marques de fa- 
brique et de commerce, du 31 décembre 1887 

Code pénal des États-Unis du Brésil, du 11 oc- 
tobre 1890, titre XII, chapitre Y, section II: 
De la violation des droits résultant de brevets 
d'invention et de découverte; section III: De 
la violation des droits concernant les marques 
de fabrique  et de commerce  

CURAçAO. — Arrêté royal, n° 27, concernant les 
marques de fabrique et de commerce, du 
3 février 1890  
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ESPAGNE. — Décret royal établissant les règles 
auxquelles doivent se soumettre les fabricants 
pour légitimer l'usage et la propriété des 
marques adoptées comme signes distinctifs des 
produits de leur industrie, du 20 novembre 1850    1888    133 

Ordonnance royale prescrivant qu'il soit délivré 
un certificat pour chacune des marques de- 
mandées par les fabricants, chaque fois qu'il 
existera quelque différence entre elles, du 
11 juillet 1851  »       134 

Ordonnance royale déclarant que la propriété des 
marques de fabrique est assimilée à la propriété 
mobilière, et déterminant la manière en la- 
quelle sa transmission doit être constatée, du 
Il avril 1858         »      135 

Loi concernant la concession de brevets d'inven- 
tion, du 30 juillet 1878 1887      85 

Décret royal établissant des règles pour l'appli- 
cation aux provinces d'outre-mer de la loi du 
30 juillet 1878 sur les brevets d'invention, du 
14 mai 1880 1888        2 

Décret royal édictant de nouvelles dispositions 
pour la meilleure exécution de la loi du 
:î0 juillet 1878 relative à la concession de 
brevets d'invention,  du 2 août 1886     ... » 3 

Décret royal supprimant le Bureau spécial des 
brevets d'invention et des marques de fabriqus, 
du 11 juillet  1888         »      113 

Décret royal relatif à la protection temporaire des 
inventions, marques de fabrique ou de com- 
merce, dessins et modèles industriels figurant 
aux expositions internationales, du 16 août 1888 »       113 

Ordonnance royale pour l'exécution du décret 
concernant la protection temporaire de la pro- 
priété industrielle pendant les expositions in- 
ternationales, du 29 août 1888  »       114 

Décret royal prescrivant que les dépôts de marques 
de fabrique soient accompagnés de clichés, 
et déterminant la manière en laquelle les marques 
doivent être publiées,   du   Ier septembre 1888 »       135 

Ordonnance royale disposant que les dénominations 
et les noms peuvent constituer une marque de 
fabrique ou de commerce, du 12 février 1889    1889      61 

Ordonnance royale fixant les droits à percevoir 
par les experts chargés de constater l'exploi- 
tation des brevets d'invention et des certificats 
d'addition, du 9 mai 1893 1893      88 

ÉTATS-UNIS. — Article 228 du Règlement du 
Bureau des brevets, concernant les demandes 
de brevets déposées sous le régime de l'Union 
internationale de la propriété industrielle, du 
18 avril  1888  

Sections 6 et 7 de la Loi Mac Kinley concernant 
les indications de provenance et les marques 
de fabrique, du 1er octobre 1890      .... 

Instruction du Secrétaire du Trésor aux fonc- 
tionnaires des douanes concernant les marques 
de marchandises, du 26 décembre 1890  .    . 

Circulaire du Département de la Trésorerie relative 
aux marques, au timbres, aux étiquettes, etc., 
qui doivent être apposés sur les colis et les 
produits importés, du 28 janvier 1891     .    . 

Loi protégeant les exposants étrangers, à l'Expo- 
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1891  24 

1891  25 
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sition colombienne universelle, contre les pour- 
suites pour exhibition de produits garantis par 
des brevets et des marques américaines, du 
6 avril  1892     . 
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FRANCE. — Loi relative aux altérations ou sup- 
positions de noms sur les produits fabriqués, 
du 28 juillet 1824 1890 

Loi sur les brevets d'invention, du 5 juillet 1844    1885 
Arrêté qui règle l'application, dans les colonies, 

de la loi du 5 juillet 1844 sur les brevets 
d'invention, du 21 octobre 1848      ....       » 

Décret qui règle l'application, en Algérie, de la 
loi du 5 juillet 1844 sur les brevets d'inven- 
tion, du 5 juin 1850        » 

Loi qui modifie l'article 32 de la loi du 5 juillet 
1844 sur les brevets d'invention, du20mai 1856       » 

Loi sur les marques de fabrique ou de commerce, 
du 23 juin 1857 1890 

Décret impérial portant règlement d'administration 
publique pour l'exécution de la loi du 23 juin 
1857 sur les marques de fabrique et de com- 
merce, du 26 juillet 1858        » 

Loi relative à la garantie des inventions suscep- 
tibles d'être brevetées et des dessins de fabrique 
qui seront admis aux expositions publiques, 
autorisées par l'administration, dans toute 
l'étendue de l'empire, du 23 mai 1868    .    .    1885      15 

Loi relative à l'établissement d'un timbre ou signe 
spécial destiné à être apposé sur les marques 
commerciales et de fabrique, du 26 novembre 
1873 1890      89 

Décret portant règlement d'administration publique 
pour l'exécution de la loi du 26 novembre 
1873 concernant l'apposition d'un timbre ou 
poinçon spécial sur les marques de fabrique 
ou de commerce, du 25 juin 1874      ...       » 99 

Décision ministérielle concernant la classification 
des marques de fabrique et de commerce, du 
4 janvier 1886     .    1886      13 

Instruction arrêtée de concert entre le Garde des 
sceaux, Ministre de la Justice, et le Ministre 
du Commerce et de l'Industrie, pour l'exécution 
de la loi du 23 juin 1857 et du décret du 
26 juillet 1858 sur les marques de fabrique 
et de commerce, du 4 mars 1887   ....    1888 

Loi portant modification à l'article 2 de la loi du 
23 juin 1857 sur les marques de fabrique et 
de commerce, du 3 mai 1890 1890 

Décret portant règlement d'administration publique 
pour l'exécution de la loi du 23 juin 1857, 
modifiée par celle du 3 mai 1890, sur les 
marques de fabrique et de commerce, du 
28 février 1891 1891 

Loi relative à l'établissement du tarif général des 
douanes (Dispositions relatives aux marques 
de fabrique ou de commerce et à l'indication 
du lieu d'origine),  du 11 janvier 1892    .    .    1892 

Décret concernant l'enregistrement international 
des marques de fabrique ou de commerce, 
du 25 avril  1893 1893 

GRANDE-BRETAGNE. — Loi sur les brevets, dessins 
et marques de fabrique de 1883 (25 août)    . 

Loi (d'amendement) sur les brevets, dessins et 
marques de fabrique de 1885 (14 août)   .    . 

Loi sur les brevets de 1886 (25 juin)   .... 
Loi sur les marques de marchandises de 1887 

(23 août)  

83 

66 

46 

33 

57 

1885  76 

1886 
» 

21 
60 

1888  13 

Années     Pages 
Règlement établi par les Commissaires des douanes 

en vertu de l'article 16 de la loi de 1887 
sur les marques de marchandises, du 1er dé- 
cembre 1887     1888      25 

Ordonnance générale publiée par les Commissaires 
des douanes pour l'application de la loi de 
1887 sur les marques de marchandises, du 
22 décembre 1887     .       » 36 

Ordonnance générale publiée par les Commissaires 
des douanes concernant le traitement des 
boîtes de montres et des montres importées 
dans le Royaume-Uni, du 18 janvier 1888   .        » 46 

Loi sur les brevets, dessins et marques de fa- 
brique de 1888 (24 décembre) 1889      61 

Ordonnance générale 7/1889 concernant certains 
pouvoirs discrétionnaires conférés aux officiers 
des douanes relativement aux marques de mar- 
chandises,  du 1er février 1889         »        127 

Règlement concernant  le   registre des agents de 
brevets, du 11 juin 1889        »        147 

GUATEMALA. — Loi sur les brevets et sur les 
concessions protectrices de l'industrie nationale, 
du 27 mai  1886 1892        6 

INDES NéERLANDAISES. — Arrêté établissant de 
nouvelles dispositions en matière de marques 
de commerce et de fabrique, du 6 avril 1885    1890      36 

Ordonnance portant abrogation des articles 96 et 
97 du Code pénal pour les indigènes, ainsi que 
de l'ordonnance publiée dans le Staatsblad 
de 1871,  sous le n° 161, du 4 juin  1885      . » 46 

Arrêté modifiant et complétant les dispositions 
relatives aux marques de commerce et de 
fabrique,  du 10 juillet 1888  » 47 

Ordonnance concernant l'entrée en vigueur de 
l'arrêté royal du 10 juillet 1888 modifiant et 
complétant les dispositions relatives aux marques 
de commerce et de fabrique, du 17 septembre 
1888         »        48 

ITALIE. — Loi sur les privilèges industriels (bre- 
vets d'invention) du 30 octobre 1859    .    .    .    1885      31 

Loi qui étend à tout le royaume la loi du 30 oc- 
tobre 1859 sur les privilèges industriels, du 
31 janvier 1864     . » 42 

Décret qui aprouve le règlement pour l'exécution 
de la loi sur les privilèges industriels, du 
31 janvier  1864  »        42 

Décret qui prescrit de nouvelles règles pour la 
publication de la seconde série du Bulletin 
industriel du royaume, du 16 septembre 1869 » 61 

Décret établissant des règles pour la présentation 
des dessins annexés aux descriptions relatives 
aux privilèges industriels, du 16 septembre 1869    1887      22 

Décret concernant l'établissement du service spé- 
cial de la propriété industrielle, du 23 oc- 
tobre 1884 1885        6 

Règles pour la préparation des documents relatifs 
aux demandes de privilèges industriels, du 
15 mars 1887   . 1887      47 

Circulaire du Ministre de l'Agriculture, de l'In- 
dustrie et du Commerce aux préfectures et 
sous-préfectures du royaume, concernant le 
droit de timbre dû pour les demandes de pri- 
vilèges industriels et les procès-verbaux y re- 
latifs, du 30 avril 1888 ' .    .    1888      58 

Circulaire aux préfets du royaume établissant des 
règles pour la confection des dessins qui doi- 
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vent être reproduits dans le Bulletin des privi- 
lèges industriels par la photozincographie, du 
5 "décembre  1891     1892      33 

NORVèGE.  — Loi sur la protection  des marques 
de fabrique et de commerce, du 26 mai 1884    1886      61 

Loi sur les brevets d'invention, du 16 juin 1885        »        53 

PAYS-BAS. — Article 337 du Code penal, établissant 
des pénalités pour l'usurpation des noms, des 
raisons de commerce et des marques   .    .    .    1888      45 

Loi concernant  les  marques   de  fabriques  et de 
commerce, du 30 septembre 1893    ....    1893    155 

Arrêté royal portant abrogation de l'arrêté du 
2 juin 1890 concernant l'organisation d'un 
service spécial de la propriété industrielle et 
d'un dépôt central, prévus par l'article 12 de 
la Convention du 20 mars 1883 pour la pro- 
tection de la propriété industrielle, du 15 no- 
vembre  1893 1893    159 

PORTUGAL. — Code civil de 1868. 2e Partie. 
Livre 1er. Chapitre III. De la propriété des 
inventions 1891      17 

Décret concernant la procédure administrative pour 
la délivrance des brevets d'invention, du 17 
mars 1868         »        32 

Décret concernant les privilèges d'invention ou 
d'introduction d'inventions, du 31 décembre 
1852         »        32 

Loi instituant une Division de l'Industrie au Minis- 
tère des Travaux publics, du Commerce et de 
l'Industrie, du 14 mai 1884    ......    1885      40 

Décret concernant la concession de brevets d'in- 
vention ou d'importation pour les provinces 
d'outre-mer, du 21 mai 1892 1893        4 

SERRIE.  —  Loi pour la protection des marques de 
fabrique et de commerce, du 30 mai 1884    .    1889      15 

Loi  pour la  protection   des   dessins   et  modèles, 
du 30 mai 1884         »        27 

Circulaire ministérielle réglant l'exécution de la 
loi sur les inarques de fabrique et de com- 
merce, ainsi que celle de la loi sur les dessins 
et modèles, du 25 mai 1885         »        29 

SUèDE.   —   Ordonnance   royale   sur   les   brevets 
d'invention, du 16 mai 1884 1886      29 

Loi sur la protection des marques de fabrique et 
de commerce, du 5 juillet 1884         »        39 

Ordonnance royale concernant l'application de la 
Convention internationale du 20 mars 1883, 
du 26 juin  1885     1889        2 

Ordonnance royale portant défense d'introduire 
dans le pays des marchandises munies d'une 
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fausse désignation   d'origine,   du 9 novembre 
1888 1889    138 

Abaissement du droit de timbre pour brevets d'in- 
vention         1892      33 

Ordonnance royale portant modification des ar- 
ticles 3 et 22 de l'ordonnance concernant les 
brevets d'invention du 16 mai 1884, du 12 juin 
1891  »        34 

Ordonnance royale portant modification des articles 
4 et 11 de l'ordonnance sur les brevets d'in- 
vention du 16 mai 1884, du 14 avril 1893   .    1893    117 

SUISSE. — Loi fédérale sur les brevets d'inven- 
tion, du 29 juin 1888 1888      71 

Loi fédérale sur les dessins et modèles industriels, 
du 21 décembre 1888 1889        3 

Règlement  d'exécution   pour  la   loi   fédérale  du 
21 décembre 1888 sur les dessins et modèles 
industriels, du 24 mai  1889  »        78 

Loi fédérale concernant la protection des marques 
de fabrique et de commerce, des indications 
de provenance et des mentions de récom- 
penses industrielles, du 26 septembre  1890 .    1890      23- 

Règlement d'exécution pour la loi fédérale du 
26 septembre 1890 concernant la protection 
des marques de fabrique et de commerce, des 
indications de provenance et des mentions de 
récompenses industrielles, du 7 avril 1891    .    1891      99 

Arrêté du Conseil fédéral touchant l'exécution de 
l'Arrangement concernant l'enregistrement in- 
ternational des marques de fabrique ou de 
commerce, conclu à Madrid le 14 avril 1891, 
du  19 août 1892 1892    122 

Loi fédérale modifiant la loi fédérale du 29 juin 
1888 sur les brevets d'invention, du 23 mars 
1893 1893      5a 

Règlement d'exécution pour la loi fédérale sur 
les brevets d'invention du 29 juin 1888, re- 
visée le 23 mars 1893, du 21 juillet 1893    .    1893    101 

SURINAM. — Arrêté royal, n° 26, concernant les 
marques de fabrique et de commerce, du 
3 février 1890        1891        5 

TUNISIE.  —  Loi  sur les brevets d'invention,   du 
22 Rabia-et-Tani 1306 (26 décembre 1888)    .    1889    105 

Loi sur les marques de fabrique et de commerce, 
du 5 Chaoual 1306 (3 juin 1889)     ....    1891      74 

Décret concernant les marques de fabrique et de 
commerce,   du 1» Rabia-et-Tani 1310 (22 oc- 
tobre 1892) 1892    168 

Décret réglant l'exécution de l'Arrangement con- 
cernant l'enregistrement international des 
marques de fabrique ou de commerce, du 4 
Babia-et-Tani 1310 (25 octobre 1892)   .    .    .    1893        4 
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